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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Cela passe par la prise en compte de l’espérance de vie et l’espérance de vie en bonne santé de 
chaque profession ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est aujourd'hui aisé de constater que l'espérance de vie en bonne santé est très variables selon si 
on est cadre ou ouvrier. Aussi, certaines professions ont une espérance de vie bien inférieure à 
d'autres, c'est par exemple le cas des égoutiers qui vivent en moyenne 5 ans de moins que les autres 
ouvriers.


